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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre 

Canadd 

1. Structure et rendement 

Structure 
L'industrie de la fabrication de la bière regroupe les établissements surtout 
spécialisés dans la macération, l'ébullition et la fermentation du malt et du 
houblon pour en faire des boissons à base de malt. Cette industrie produit 
divers types de bière : lager, ale, porter et stout, en bouteilles, en cannettes et 
en fûts, qui sont vendus aux consommateurs et à l'industrie de l'hôtellerie. 
Les bières sont classées en 3 catégories, dont chacune a sa propre échelle de 
prix : les marques de prestige, souvent importées, les marques ordinaires et 
les marques à bas prix. La fidélité à une marque et l'image du produit sont 
les facteurs déterminants du succès commercial. 

Le malt d'orge, qui compte pour plus de 20 p. 100 du prix de la 
production, est un des principaux éléments entrant dans la fabrication de la 
bière. C'est la Commission canadienne du blé qui fixe le prix du malt d'orge 
canadien en vertu du mandat qu'elle exerce sur la commercialisation du blé, 
de l'avoine et de l'orge canadiens. Le matériel d'emballage de la bière compte 
pour plus de 45 p. 100 du prix de la production. Les bouteilles destinées aux 
brasseries constituent de 15 à 20 p. 100 de tous les produits de verre 
fabriqués au Canada. 

En 1986, les expéditions de l'industrie de la bière atteignaient près de 
23 millions d'hectolitres, soit 2,19 milliards de dollars. Les brasseries 
fournissent environ 14 000 emplois directs au Canada. Les sociétés de 
distribution et les agences de vente au détail engagent, pour leur part, 
6 250 personnes dont les emplois sont directement liés à la vente de la bière; 
ce dernier point n'est pas analysé dans ce profil. 

Cette industrie canadienne dépend énormément des règlements et 
des pratiques en usage dans chaque province. Par exemple, les autorités 
provinciales exigent que les brasseries soient installées dans la province 
même pour pouvoir y vendre leurs produits à des prix concurrentiels. Le 
marché canadien est donc divisé en marchés provinciaux desservis par des 
brasseries installées dans chaque province, soit 53 établissements, dont une 
quarantaine appartenant aux grandes sociétés. La réglementation, qui varie 
d'une province à l'autre, touche également les prix : majoration, fixation de 
prix minimaux dans certaines juridictions et exigence de l'uniformité des prix 
dans l'ensemble d'une province. Elle s'applique également à la mise en 
bouteilles et en cannettes et favorise généralement la consigne des bouteilles. 
La publicité et la promotion sont aussi étroitement contrôlées. 

Le commerce international de la bière n'est pas très actif, parce que les 
produits des brasseries sont des denrées à fort volume et à faible valeur, dont 
la durée de conservation est relativement courte. Les produits vendus sur le 
marché international sont généralement des marques destinées à un petit 
secteur du marché et des produits de qualité. Dans le commerce de la bière 
en Amérique du Nord, les frais de transport sont un facteur moins important 
que les coûts de production, les frais de commercialisation et l'accès aux 
marchés et ce, en raison de la proximité des marchés. 
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Atlantique Québec Ontario Prairies 	C.-B. 

Emplois par région — moyenne des 3 dernières 

années : 13 652*. 

* Estimations pour 1986. 

En 1986, l'industrie canadienne a vendu 
à l'étranger environ 9  P.  100 de sa production, soit 
189 millions de dollars, dont la plus grande partie 
sur le marché américain des produits de qualité. 
Par comparaison, les importations directes de bières 
américaines au Canada ne comptent que pour 
1 p. 100 de la consommation. La part du marché 
des marques américaines fabriquées sous permis 
au Canada est cependant estimée à 14 p. 100. 

L'industrie canadienne est dominée par 
3 grandes sociétés : la Brasserie Labatt Ltée, les 
Brasseries Molson du Canada Limitée et les 
Brasseries Carling O'Keefe du Canada Ltée, qui 
ensemble accaparent 97 p. 100 du marché intérieur. 
Labatt et Molson sont des entreprises de propriété 
canadienne, alors que Carling O'Keefe a récemment 
été achetée par Elders IXL Limited, une société 
australienne, la 6e brasserie en importance au 
monde. Le reste du marché est partagé entre des 
brasseries locales de moindre importance telles 
que Moosehead Breweries Limited, de propriété 
canadienne, et Amstel Breweries Ltée, filiale de 
Heineken aux Pays-Bas. Les microbrasseries servant 
un marché local jouent un rôle très secondaire sur le 
marché canadien. Deux des grandes brasseries 
possèdent en participation une entreprise canadienne 
de maltage. Il n'existe aucun lien d'intérêts entre 
l'industrie de la bière et les fournisseurs de 
produits d'emballage. 

Rendement 

Depuis le milieu des années 70, le marché 
canadien de la bière est resté relativement stable. 
Cette situation est attribuable à de nombreux facteurs 
tels que l'essor démographique, le changement de 
comportement face à la consommation d'alcool, la 
concurrence plus vive de la part d'autres boissons 
alcoolisées et non alcoolisées ainsi que les barèmes 
élevés des taxes d'accise et de vente. 

Les taxes fédérales et provinciales constituent 
de 47 à 62 p. 100 du prix de détail des produits 
des brasseries. L'industrie soutient que le niveau 
des taxes et la fréquence de leur augmentation 
ont atteint un point tel que la résistance des 
consommateurs pourrait réduire plus que jamais 
les possibilités d'expansion. 

Les bières importées ne comptent que pour 
1 p. 100 du marché intérieur, sauf dans les années 
marquées par des arrêts de travail dans les grandes 
brasseries. Cependant, les brasseries canadiennes 
fabriquent plutôt certaines marques étrangères en 
vertu d'accords de permis avec les brasseurs 
d'origine. C'est ainsi que les principaux brasseurs 
américains ont signé des accords avec les fabricants 
canadiens pour la production et la commercialisation 
de marques américaines. Ces accords permettent 
d'offrir ces bières au marché canadien et de profiter 
de la publicité faite dans les médias américains qui 
rejoignent les consommateurs canadiens. Les 
brasseries canadiennes ont pu, grâce à ces accords, 
maintenir leur volume de production au Canada. Les 
bières américaines produites sous permis occupent 
maintenant environ 14 p. 100 du marché canadien. 
Ajoutons que certaines marques européennes 
sont également fabriquées au Canada en vertu 
d'accords semblables. 

A l'échelle mondiale, les brasseries ont un 
excédent de capacité de production, en partie à 
cause de leurs installations conçues pour répondre 
à la demande saisonnière de pointe. Le taux 
d'utilisation de la capacité des brasseries canadiennes 
est de 85 p. 100, contre 75 p. 100 pour l'ensemble 
des brasseries américaines. L'augmentation du 
nombre d'établissements au Canada est surtout 
attribuable aux nombreuses microbrasseries qui se 
taillent une petite part du marché avec leurs bières 
spécialisées et leurs produits de luxe. 

La consommation étant restée stable, la 
concurrence s'est intensifiée entre les brasseries 
qui se partagent le marché. Ces dernières accordent 
aujourd'hui une plus grande partie de leur budget 
d'exploitation à la publicité et à la promotion. Leurs 
plans de commercialisation visent à différencier 
leurs produits des autres marques. Ainsi, la bouteille 
brune trapue utilisée indistinctement par toutes 
les brasseries a cédé la place à des bouteilles de 
formes et de tailles variées et à capsule dévissable. 
La diversification de l'emballage se fait toutefois 
aux dépens des économies de transport et 
d'entreposage qui étaient réalisées grâce à 
l'utilisation de la bouteille standard. 

Tandis que le Canada produit des marques 
de bière étrangères sous permis, les marques 
canadiennes sont également fabriquées selon les 
mêmes conditions sur des marchés éloignés, 
notamment en Europe de l'Ouest. Cette formule 
permet aux brasseries canadiennes d'étendre leur 
marché tout en maintenant le niveau de leurs 
recettes grâce aux droits de permis. 
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2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les économies d'échelle, le prix et la qualité des 

ingrédients, les frais de transport et l'image de 
marque sont en général les principaux facteurs 
influant sur la compétitivité internationale de cette 
industrie dans un marché libre. Toutefois, les efforts 
pour atteindre et conserver une compétitivité sur le 
plan international sont souvent anéantis lorsqu'il 
existe une trop grande réglementation. Dans le 
contexte canadien actuel, les politiques provinciales 
freinent la concurrence qui s'exerce surtout sur des 
facteurs autres que le prix. La libéralisation de la 
politique de fixation ou d'établissement des prix, 
comme en Colombie-Britannique et en Alberta, 
particulièrement pour des prix minimaux, souligne 
les désavantages frappant l'industrie canadienne par 
rapport aux importations à bas prix. 

Les diverses politiques provinciales exigeant 
que les brasseurs aient des installations dans 
chacune des provinces empêchent ceux-ci d'ouvrir 
des usines d'envergure nationale leur permettant 
de réaliser des économies d'échelle. La capacité 
minimale nécessaire à la réduction des coûts dans 
la fabrication de la bière se situe actuellement entre 
4 et 5 millions d'hectolitres par an. Les usines 
canadiennes produisent de 250 000 hectolitres 
à 2,8 millions d'hectolitres, ce qui est très inférieur 
au seuil de réduction. L'industrie canadienne de la 
bière utilise des techniques de production modernes 
et ne serait nullement désavantagée sur ce plan si 
elle avait la possibilité d'exploiter des usines de plus 
grande envergure. 

Aux États-Unis, les experts estiment que pour 
soutenir le coût élevé de la promotion, tout brasseur 
qui veut commercialiser son produit dans l'ensemble 
du pays devra bientôt fabriquer un minimum de 
26 millions d'hectolitres par année. Par comparaison, 
l'ensemble de l'industrie canadienne produit 
annuellement près de 23 millions d'hectolitres, 
dont la plus grande partie provient des 3 principales 
sociétés. Il est donc probable que les brasseurs 
canadiens auront du mal à kirer concurrence dans 
certains secteurs, dans l'hypothèsé d'une intégration 
du marché nord-américain. 

Outre les facteurs d'échelle, les brasseurs 
canadiens font face à des coûts de production plus 
élevés que ceux de leurs voisins américains. La 
politique canadienne d'établissement des prix des 
céréales, renforcée par le contrôle des importations, 
dicte le prix du malt d'orge, qui est beaucoup plus 
élevé au Canada qu'aux Etats-Unis. En 1986, par 
exemple, le prix moyen payé par les brasseurs 
canadiens pour le malt était de 60 p. 100 supérieur 
à celui des Etats-Unis. Au Canada, le malt de qualité 
inférieure et à bas prix est moins disponible qu'aux 
États-Unis. Les brasseurs canadiens ont donc moins 
d'options de réduire leurs prix de production en 
utilisant des ingrédients moins coûteux. 

Les gouvernements provinciaux favorisent 
l'utilisation de bouteilles consignées en verre et 
imposent, pour diverses raisons, des restrictions sur 
les cannettes. Près de 80 p. 100 des produits sortant 
des brasseries sont donc vendus en bouteilles, 
12 p. 100 en cannettes et 8 p. 100 en fûts; par 
contre, aux États-Unis, 65 p. 100 de la bière sont 
vendus en cannettes. Comme ces dernières sont 
moins coûteuses et moins fragiles que les bouteilles, 
elles permettent une production plus rapide et 
coûtent moins cher à transporter. Cependant, la 
réutilisation des bouteilles consignées représente 
certaines économies, car celles-ci sont généralement 
utilisées une douzaine de fois, mais l'usage des 
bouteilles limite les territoires pouvant être desservis 
à partir d'un même établissement. 

Facteurs liés au commerce 
Les tarifs frappant les produits des brasseries ne 

constituent pas un facteur important dans l'ensemble 
du marché. Le Canada impose des droits de douane 
de 0,15 0 CAN le gallon en plus d'un droit d'accise 
égal à la taxe d'accise sur les bières canadiennes. 
Les États-Unis imposent un tarif de 0,06 0 US le 
gallon, auquel s'ajoute une somme égale au droit 
d'accise payé par les brasseurs américains. 

Aux termes de l'Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis, les tarifs sur les produits 
des brasseries seront éliminés complètement, par 
étapes égales, sur une période de 10 ans. Les 
tarifs sur les principaux éléments, tel le matériel 
d'emballage, seront également éliminés. De plus, 
aux termes de l'Accord, lorsque les mesures d'aide 
actuellement en vigueur dans les 2 pays pour 
certaines céréales, y compris l'orge, auront atteint 
la parité, aucun permis d'importation ne sera exigé 
pour ces céréales et leurs dérivés. Le commerce 
des produits des brasseries est exempté de toutes 
les autres dispositions de l'Accord, y compris le 
traitement national. Grâce à cette exemption, il 
ne sera pas nécessaire pour les gouvernements 
provinciaux de modifier les méthodes actuelles de 
classement, de distribution ou d'établissement des 
prix des produits des brasseries. Toutefois, dans ce 
domaine, les États-Unis conservent leurs droits aux 
termes du GATT. 

A la suite d'une plainte officielle déposée par 
la CEE, au sujet des méthodes utilisées par les 
régies provinciales des alcools, plainte touchant 
à l'établissement des prix, la distribution et la vente 
au détail, un comité du GATT a conclu que ces 
pratiques contrevenaient aux règlements du 
commerce international. Le rapport du comité 
a été entériné et le Canada devra faire connaître, 
d'ici la fin de 1988, les mesures prises pour se 
conformer à'ces directives. 
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Dans un contexte différent mais très étroitement 
relié, un groupe de travail intergouvernemental du 
Comité des ministres sur le commerce intérieur a été 
institué pour examiner comment supprimer les 
obstacles au commerce interprovincial résultant des 
politiques et des méthodes des régies de 
commercialisation des alcools. 

Facteurs technologiques 
Les travaux de R-D dans l'industrie de la bière 

portent surtout sur la mise au point de nouveaux 
produits afin de répondre à l'évolution des goûts des 
consommateurs. C'est ainsi qu'ont été lancés les 
bières à faible teneur en calories ou en alcool et les 
coolers à la bière. Ces innovations suivent de près 
celles introduites sur le marché américain. 

Les brasseries canadiennes utilisent elles aussi 
une technologie avancée. Leurs activités de R-D au 
Canada sont surtout menées dans les domaines de la 
microbiologie et de la biotechnologie, permettant de 
créer des variétés de levure aptes à produire des 
bières à faible teneur en calories tout en conservant 
le goût des bières ordinaires, ainsi que des levures 
tolérant mieux l'alcool. Les recherches actuelles 
s'emploient également à mettre au point des levures 
qui pourraient synthétiser les autres produits 
chimiques récupérés à même les levures déjà 
utilisées, augmentant ainsi la valeur des dérivés 
de la fermentation. 

La technologie des procédés est à la fine pointe 
du progrès et cette industrie a facilement accès à 
toute nouvelle technique dont elle peut avoir besoin. 

3. Évolution 
de l'environnement 

L'évolution de l'industrie de la bière repose 
sur différents facteurs, tels que les importants 
changements démographiques des divers groupes 
d'âge, les comportements des consommateurs face 
aux boissons alcoolisées et les pressions favorisant 
la suppression des barrières commerciales. 

Le groupe d'âge de 21 à 35 ans constitue le plus 
important marché cible des brasseries, mais comme 
ce groupe s'amenuise, les possibilités d'expansion 
du marché seront rares. Déjà, la consommation 
diminue : alors qu'elle était annuellement de 87 litres 
par habitant en 1979, elle se situe depuis quelques 
années à 82 litres. Au sein de l'ensemble de 
l'industrie des boissons, les boissons non alcoolisées 
prennent une part grandissante du marché, tandis 
que dans le secteur des boissons alcoolisées, la 
consommation de coolers, de bières légères et de 
vins augmente. Ces tendances sont appelées à se 
poursuivre. De plus, les préoccupations reliées à la 
conduite en état d'ébriété, de même que la plus 
grande sévérité des contraventions, pourraient 
réduire la consommation de boissons alcoolisées, 
y compris la bière. 

Expéditions 	 Emplois 

2 250  1n11.11e. 	 14 000 

13 500 

13 000 

12 500 

Pour conserver ou élargir leur part du marché 
intérieur, les brasseurs devront continuer entre autres 
à mettre l'accent sur l'aspect distinctif de leurs 
produits par la promotion, la publicité et l'emballage. 
Le marché continuera de s'internationaliser à mesure 
que les pays producteurs de bière s'emploieront 
à exporter leurs produits pour compenser la 
stabilisation ou la diminution de leur marché. A cette 
fin, ces brasseurs concluent des accords de permis 
pour promouvoir certaines de leurs marques et ils 
acceptent de faire connaître de la même façon des 
bières étrangères sur leur propre marché afin de 
maintenir leur volume de production. Étant donné 
que les exportations canadiennes ont quelque peu 
diminué en 1987, signe peut-être de la fin de la 
tendance à la hausse, les brasseurs canadiens 
suivront probablement le courant et concluront 
eux aussi des accords de permis. 

L'élimination des droits de douane sur les 
produits des brasseries aux termes de l'Accord de 
libre-échange ne devrait pas avoir de répercussion 
importante sur l'industrie. Cependant, l'élimination 
des droits sur le matériel d'emballage pourrait lui être 
favorable en réduisant certains coûts de production. 
Si le Canada et les États-Unis s'entendent pour arriver 
à la parité de leurs subventions aux producteurs et 
à ne plus exiger de permis d'importation pour l'orge 
et le malt, les brasseurs canadiens profiteront des 
prix compétitifs du malt. 
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Cependant, l'intérêt international pour que le 
Canada facilite l'accès à ses marchés persistera. A la 
suite de l'adoption du rapport du comité du GATT, les 
partenaires commerciaux du Canada souhaitent des 
modifications aux pratiques des administrations 
provinciales pour le classement, l'établissement des 
prix et la distribution des boissons alcoolisées. Le 
gouvernement du Canada a laissé entendre qu'il 
n'avait pas l'intention de modifier prochainement 
les méthodes de commercialisation de la bière. 
Toutefois, le Comité des ministres sur le commerce 
intérieur tente actuellement de parvenir à une entente 
en vue de supprimer les barrières commerciales. 

Dans un climat commercial plus ouvert, 
l'industrie canadienne de la bière pourrait dans ce 
contexte réaliser de plus vastes économies d'échelle 
en rationalisant ses activités sur le plan national, 
acheter son malt à meilleur prix et ainsi accéder à la 
compétitivité internationale. Si cette rationalisation 
se réalisait, l'industrie pourrait diminuer ses frais de 
transport. Dans ce cas, l'utilisation de cannettes 
recyclables serait une possibilité intéressante. 

Compte tenu de la nature des modifications 
résultant de la libéralisation du commerce de la bière, 
il faudra prévoir une période de transition suffisante. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

L'industrie canadienne est actuellement 
soumise à de multiples réglementations. Son 
organisation actuelle ne lui permettrait pas d'être 
concurrentielle sur un marché ouvert. Toutefois, 
elle se compose d'entreprises de grande envergure, 
dotées d'excellentes équipes de direction et de 
commercialisation et, moyennant une période de 
transition suffisante, elle pourrait s'adapter à un 
milieu commercial plus concurrentiel à l'échelle 
nationale et internationale. 

L'Accord de libre-échange ne devrait avoir qu'un 
effet limité sur l'industrie de la bière, à la suite de 
l'élimination des tarifs sur les produits des brasseries 
et le matériel d'emballage de la bière. A plus long 
terme, cette industrie pourrait également profiter 
d'une baisse des prix du malt. 

Dans le cadre du GATT, les pressions se 
poursuivront pour que le Canada facilite l'accès 
à son marché des produits des brasseries. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Industries des services 
et des biens de consommation 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Brasseries 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-2934 



Bénéfices après impôts* 
(en % du revenu) 

42,1 	80,8 	100,9 	150,5 	n.d. 
5,1 	5,6 	7,7 	n.d. 

n.d. 
n.d. 6,5 

Destination des exportations 
(en 9'o) 

É.-U. 	CEE 	Asie 	Autres 

moins de 1% 1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 

99,6 
99,7 
99,6 
99,3 
98,5 
99,1 

MIP\ 
e 	n 
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PRINCIPALES STATISTIQUES 	 CTI 1131 (1980) 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986e 

Établissements 42 	40 	38 	39 	41 	53 

Emplois 10 507 12 938 12 804 13 318 13 656 13 982 

Expéditions* 532 	1 667 	1 819 	1 904 	1 985 	2 190 

Expéditions" 	 19,0 	22,8 	22,5 	21,9 	21,8 	22,8 

Produit intérieur brut" 	729,8 	688,4 	668,7 	676,1 	666,1 	694,9 

Investissements* 55,0 	112,7 	174,4 	251,9 	180,4 	150,0 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

Exportations* 

Expéditions intérieures* 

Importations* 

Marché intérieur*  

	

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986e 

	

15 	132 	141 	159 	165 	189 

	

517 	1 535 	1 678 	1 745 	1 820 	2 001 

	

3 	13 	19 	17 	54 	20 

	

520 	1 548 	1 697 	1 762 	1 874 	2 021 

Exportations 
(en cYo des expéditions) 2,7 	7,9 	7,8 	8,4 	8,3 	8,6 

Importations 
(en % du marché intérieur) 0,6 	0,8 	1,1 	1,0 	2,9 	1,0 

Marché intérieur" 18,8 	20,4 	20,7 	20,9 	20,3 	20,6 

Source des importations 
(en  %) 

É.-U. 	CEE 	Asie 	Autres 

1982 	32 	61 	2 	5 
1983 	47 	46 	2 	5 
1984 	47 	43 	2 	8 
1985 	75 	22 	1 	2 
1986 	45 	44 	3 	7 
1987e 	56 	33 	3 	9 



BRASSERIES 
7 	PROFIL DE L'INDUSTRIE 

RÉPARTITION RÉGIONALE — Moyenne des 3 dernières années 

Établissements (en ce)) 

Emplois (en cYo) 

Expéditions (en %) 

Nom Propriété Emplacement 

Brasserie Labatt Ltée canadienne Partout au Canada 

Brasseries Molson 
du Canada Limitée 

canadienne 	 Partout au Canada 

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

	

17,8 	7,6 	28,8 	30,5 	15,1 

	

5,0e 	39,5 	30,4 	15,0e 	10,1 

	

4,20 	28,1 	41,1 	17,0e 	9,6 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Brasseries Carling 
O'Keefe du Canada Ltée 

australienne 	 Partout au Canada 

e Estimations. 
• Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

*" Les quantités indiquées sont exprimées en millions d'hectolitres. 
*** Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars constants de 1981. 

Sauf indication contraire, les données utilisées pour la préparation de ce profil proviennent dans 
la mesure du possible de Statistique Canada. 



Bureaux 
régionaux oueso 

Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île -du-Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

Territoires du Nord -Ouest Manitoba 
Nouvelle -Écosse 

1496, rue Lower VVater 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
(Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Building 

'E 
Nord-Ouest) 

0-8568 

Nouveau -Brunswick 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400 

PU 3033 

(98/8) 9g l OISI 

ti66  T tc; 

11(1013k1 3a  31VCI - 3 na  31VCI 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 

a14oad XJ4snpul : 6l4M9.18 

UV eoueps 'XJ1snpui "uplieuvo 

886 1.  98 91 CO 9096 OH N33(10 

Pour obtenir des exemplaires 
de ce profil, s'adresser au : 


